Le livret scolaire, un document obligatoire
Un livret scolaire a été institué pour chaque élève de l'école primaire (maternelle et élémentaire) par le décret n° 90‑788 du 6 septembre 1990, article 5, relatif à l'organisation et au fonctionnement des écoles maternelles et élémentaires.

La note de service n° 91‑065 du 11 mars 1991 (application du décret n° 90‑788 du 6 septembre 1990 relatif à l'organisation au fonctionnement des écoles maternelles et élémentaires pendant l'année scolaire 1990‑1991, BO n° 12 du 21 mars 1991) finit, article 5.4., les enjeux du document obligatoire qu'est le livret scolaire.

« Les différents seuils de souplesse introduits dans le système de l'école primaire rendent indispensable un instrument institutionnel de liaison qui permette notamment

• un suivi dans le cycle, et d'un cycle à l'autre ;
‑

• l'assurance d’une continuité véritable du service public en cas de changement d'école par exemple ;

• une information régulière des parents.

C'est une œuvre de longue haleine qui appelle une implication forte de l'ensemble des personnels de l’Éducation nationale, enseignants des écoles, directeurs, formateurs, membres du corps d'inspection. »

La circulaire n° 95‑079 du 11 mars 1995,  relative au choix et à l'utilisation à l'école primaire du livret scolaire, parue au BO n° 15 du 13 avril 1995, précise le cadre dans lequel le livret doit être utilisé.

1. Ce qu’apporte le livret scolaire

Aux familles :

• des informations sur la façon dont l'enseignement est organisé ;

• des renseignements complets explicites et objectifs sur la scolarité de l'enfant favorisant le dialogue ;

• des précisions sur les acquis disciplinaires, méthodologiques et comportementaux, une synthèse relative à chaque champ de compétences, y compris les compétences transversales situant le degré d'acquisition (points forts et points faibles).

Aux enseignants :

• un outil professionnel simple et efficace permettant une meilleure évaluation des acquisitions des élèves, individuelle, progressive et différenciée, une réelle continuité de la scolarité de l'élève, la possibilité d'engager, dans un but de liaison, d'harmonisation et de cohérence, une démarche de pédagogie concertée grâce au travail de programmation réalisé par l'équipe de cycle ;

• un outil pour une construction suivie des apprentissages et une différenciation de la pédagogie ;

• une source d'informations sur le profil de réussite de l'élève lorsqu'il change d'école, de cycle, ou entre au collège. Il en va de même pour les concertations en équipe éducative.

A l’élève :

• une évaluation ne se réduisant pas à un jugement ;

• une prise en compte et une valorisation des démarches ;

• une aide à trouver des repères dans les apprentissages, en l'associant, notamment au cycle 3, à la définition des tâches et à leurs évaluations.

2. Quelques précisions concernant l’élaboration et l’utilisation d’un livret : 

Le livret comporte les propositions sur la durée à effectuer par l'élève dans le cycle ainsi que les décisions de passage de cycle.

II est aussi un outil pédagogique et ne peut être réduit à sa dimension administrative. II permet de situer l'élève en se référant aux compétences visées dans le cycle, connaître les acquis dans le but d'une meilleure continuité entre les cycles, contribuer à la prévention des difficultés et handicaps.

À l'école maternelle, l'observation de l'élève a un rôle déterminant. C'est dans ce sens que doit être conçue l'utilisation du livret qui doit être progressive et valoriser les réussites. II est donc souhaitable d'adopter les modalités de cette  utilisation.

Le choix ou l'élaboration du livret relèvent de la compétence de l'équipe d'école ; toutefois il faut viser une harmonisation (par secteur de collège, voire par département) pour favoriser une meilleure cohérence du service public d'éducation. »

En résumé, le livret scolaire, obligatoire, remplit deux fonctions. II constitue un outil pédagogique et un outil de communication en direction des familles.

La remise des livrets scolaires est un moment important dans la vie des élèves. L'enseignant peut expliquer les enjeux des livrets, commenter les rubriques, associant ainsi ses élèves à la définition des tâches et à leurs évaluations.

Le livret scolaire, outil de communication

Le livret scolaire sert de lien permanent avec les parents. Les familles y trouvent des informations sur la façon dont l'année se déroule. Les rubriques leur fournissent des renseignements complets, explicites et objectifs sur la scolarité de leur enfant, et favorisent un dialogue constructif avec le professionnel de l'Éducation qu'est l'enseignant.

Les évaluations périodiques apportent des précisions sur les acquis disciplinaires, méthodologiques et comportementaux et situent les points faibles et les points forts des acquisitions de leur enfant.

II appartient à l'enseignant d'expliquer aux parents que l'ensemble des compétences n'est pas renseigné à chaque période de l'année : cette communication peut s'intégrer aux réunions de début d'année ou lors de la communication des livrets aux familles. Au cours de ces réunions, le codage retenu par l'enseignant est alors expliqué et accompagné d'observations et de conseils.

1. Qu'est‑ce qu'évaluer ?

L'évaluation a pour but d'apprécier les compétences d'un élève par rapport à une référence, à une norme. II ne s'agit pas de juger les capacités d'un enfant mais de formaliser les compétences acquises à un moment donné de sa formation pour valider le chemin parcouru et préparer l'acquisition des apprentissages à venir.

Ces livrets explicitent, pour chaque niveau du cycle, ces normes inscrites dans les textes officiels.

Selon les destinataires de l'évaluation, son objet et sa forme diffèrent. 


Pour l'institution et pour l'école, on parle d'évaluation normative (diagnostique ou sommative) : par exemple, tout élève doit avoir acquis, en fin de cycle 3, la maîtrise des quatre opérations.

Pour les parents, il s'agit d'évaluation sommative : par exemple, « Votre enfant sait (ne sait pas) manipuler les quatre opérations ».

Pour les enseignants, l'évaluation est tour à tour diagnostique, formative et sommative : par exemple, si l'élève de CM2 a acquis les techniques de l'addition, de la soustraction et de la multiplication, mais ne domine pas la division, il est nécessaire de reprendre avec lui cet apprentissage en s'appuyant, notamment, sur sa maîtrise de la multiplication. A la suite de ces deux étapes (diagnostique et formative), les résultats des évaluations sommatives du troisième trimestre indiqueront si oui ou non la compétence est acquise. 

Pour les élèves, l'évaluation est formatrice : chaque temps d'évaluation est l'occasion de partir à la conquête de nouveaux savoirs et savoir‑faire.

L'évaluation, individuelle, progressive, favorise une réelle continuité de la scolarité de l'élève. Elle contribue au suivi des apprentissages, à leur harmonisation et à leur cohérence au sein de chaque cycle. Utilisée en continu, elle est intégrée à l'apprentissage.

Le livret constitue également une source d'informations sur les réussites d'un élève lorsqu'il change d'école, de cycle ou entre au collège. Il représente alors un guide objectif sur lequel s'appuyer lors des concertations en équipe éducative.

2. Quand évaluer ? 

Selon le moment, l'évaluation n'a pas, la même fonction.

Avant un apprentissage, l'évaluation diagnostique permet d'identifier le niveau des connaissances et des compétences d'un élève : c'est le but des évaluations nationales  CE2 qui décrivent les compétences de l'élève à un moment précis et qui aident à structurer la suite des apprentissages.

Pendant un apprentissage, l'évaluation formatrice guide l'élève dans la mesure où il connaît l'objectif à atteindre, qu'il sait ce qu'on attend de lui. Elle est en relation étroite avec les apprentissages conduits.

Après un apprentissage, l'évaluation sommative est destinée à faire le point sur les acquisitions. II s'agit d'un bilan.

3. Pour qui évaluer? 

L'évaluation n'a de sens que si elle apporte une aide aux trois parties en présence qui participent à valeur égale à la réussite de chaque enfant. 

A l'enseignant, qui se dote avec elle d'outils objectifs qui permettent d'affiner le regard porté sur chaque élève, mais aussi « sur sa propre pratique. » 


A l'enfant en l'aidant à se connaître et à comprendre le rôle de l'école dans son évolution. personnelle.


A la famille, en lui donnant périodiquement des informations qui lui permettent d'accompagner la scolarité de l'enfant. A ce propos, la lettre, de la Direction de l'Enseignement scolaire du 22 novembre 2001 précise : « II convient de rappeler que tous les parents exerçant conjointement l'autorité parentale sur la personne de leur enfant sont également responsables de lui. À ce titre, l'Éducation nationale doit entretenir avec eux des relations, de même nature, leur faire parvenir les mêmes documents, convocations …et répondre pareillement à leurs demandes d'information ou de rendez‑vous. » A cet effet, une place réservée à une double adresse permet la remise des livrets aux parents séparés, le cas échéant.

El libro de escolaridad, un documento obligatorio

Se estableció un libro de escolaridad para cada alumno de la escuela primaria (educación infantil  y primaria) por el decreto n° 90-788 del 6 de septiembre de 1990, artículo 5, relativo a la organización y al funcionamiento de las escuelas infantiles y primarias.

La nota de servicio n° 91-065 del 11 de marzo de 1991 (aplicación del decreto n° 90-788 del 6 de septiembre de 1990 relativo a la organización del funcionamiento de las escuelas infantiles y primarias durante el año escolar 1990-1991, BO n° 12 del 21 de marzo de 1991) determina, artículo 5.4., los objetivos del documento obligatorio que es el libro de  escolararidad.

"Los distintos niveles de flexibilidad introducidos en el sistema de la escuela primaria hacen indispensable un instrumento institucional de conexión que permitirá, en particular 

. un seguimiento en el ciclo, y  de un ciclo a otro ;

. la seguridad de una continuidad real del servicio público en caso de cambio de escuela por ejemplo ;

. una información contínua con los padres.

Es una obra de larga duración que exige una fuerte implicación del conjunto del personal de la Educación Nacional, profesores de las escuelas, directores, formadores, miembros del cuerpo de inspección. "

La circular n° 95-079 del 29 marzo de 1995, relativa a la elección y a la utilización en la escuela primaria del libro de escolaradidad, publicada en el B.O. n° 15 del 13 de abril de 1995, menciona el contexto en el cual el libro debe utilizarse.

1. Lo que aporta el libro escolar,

A las familias: 

· Informaciones sobre como se organiza la enseñanza ; 

· Informaciones completas, explícitas y objetivas sobre la escolaridad del niño ; 

· Precisiones sobre las experiencias disciplinarias, metodológicas y comportamentales, una síntesis relativa a cada campo de competencias, incluidas las competencias transversales situando el grado de adquisición (puntos fuertes y puntos débiles).

A los profesores :

· Un recurso profesional sencillo y eficaz que permite una mejor evaluación de las adquisiciones de los alumnos de una manera individual, progresiva y diferenciada. Es decir un seguimiento escolar del alumno, la posibilidad de iniciar, con el objetivo de enlace, armonización y coherencia, un planteamiento de pedagogía concertada gracias al trabajo de programación realizado por el equipo del ciclo ; 

· Una herramienta para una construcción contínua de los aprendizajes y una diferenciación de la pedagogía;  

· Una fuente de informaciones sobre el perfil de éxito del alumno cuando cambia de escuela, de ciclo, entra al colegio, para las concertaciones del equipo docente o en CCPE.

Al alumno:

· Una evaluación que no se reduce a un fallo;  

· Una consideración y una valorización de las gestiones ; 

· Una ayuda para encontrar indicios en los aprendizajes, asociándolo, en particular, al ciclo 3, a la definición de las tareas y a sus evaluaciones.

2. Algunas precisiones relativas a la elaboración y la utilización de un libro de escolaridad : 

El libro implica las propuestas sobre la duración del alumno en el ciclo así como las decisiones de paso de ciclo.

Es también un material pedagógico y no puede reducirse a su dimensión administrativa. Permite situar al alumno en lo que se refiere a las competencias contempladas en el ciclo, conocer las experiencias para una mejor continuidad entre los ciclos, contribuir a la prevención de las dificultades y desventajas.

En Educacuón infantil, la observación del alumno tiene un papel determinante.  Es en este sentido que debe concebirse su utilización  de manera progresiva y valorando los progresos. Es pues deseable adoptar las modalidades de esta utilización.

La elección o la elaboración del cuaderno son competencia del equipo de escuela;  no obstante es necesario mantener una armonía (por sector de órgano colegiado, o incluso por departamento) para favorecer una mayor coherencia del servicio público de educación.

En resumen, el cuaderno escolar, obligatorio, ejerce dos funciones.  Constituye un recurso pedagógico y una herramienta de comunicación con las familias.

La entrega de los libros escolares es un momento importante en la vida de los alumnos.  El profesor puede explicar la importancia de los cuadernos, comentar las rúbricas, asociando así a sus alumnos a la definición de las tareas y a sus evaluaciones.

El libro escolar, herramienta de comunicación

El libro escolar sirve de vínculo permanente con los padres.  Hay informaciones sobre la forma en que el año se desarrolla.  Las secciones proporcionan informaciones completas, explícitas y objetivas sobre la escolaridad de su niño, y favorecen un diálogo constructivo con el profesional de la Educación que es el profesor.

Las evaluaciones periódicas aportan precisiones sobre las experiencias disciplinarias, metodológicas y conductuales, y sitúan los puntos débiles y fuertes de las adquisiciones de su niño.

Corresponde al profesor explicar a los padres que el conjunto de las competencias no se transmiten en cada período del año: esta comunicación puede integrarse a las reuniones de principio de año o en la aportación de los cuadernos a las familias.  Durante estas reuniones, la codificación elegida por el profesor se explica entonces y se acompaña de observaciones y consejos.

1. ¿Qué es evaluar ?

La evaluación tiene como objeto apreciar las competencias de un alumno con relación a una referencia, a una norma.  No se trata de juzgar las capacidades de un niño sino de formalizar las competencias adquiridas en un momento dado de su formación para validar el camino recorrido y preparar la adquisición de los futuros aprendizajes.

Estos cuadernos aclaran, para cada nivel del ciclo, estas normas inscritas en los textos oficiales.

Según los destinatarios de la evaluación, su objeto y su forma difieren.

Para la institución y para la escuela, se habla de evaluación normativa (diagnóstico):  por ejemplo, todo alumno debe haber adquirido, al  final del ciclo 3, el control de las cuatro operaciones.

Para los padres, se trata de una evaluación sommative:  por ejemplo, "Su niño sabe (no sabe) las cuatro operaciones".

Para los profesores, la evaluación es a su vez diagnóstica, formativa y sommative:  por ejemplo, si el alumno de CM2 adquirió las técnicas de la adición, la sustracción y la multiplicación, pero no domina la división, es necesario reanudar con él este aprendizaje basándose, en particular, en su control de la multiplicación.  Tras estas dos etapas (diagnostica y formativa), los resultados de las evaluaciones sommatives del tercer trimestre indicarán si se adquiere la competencia . 

Para los alumnos, la evaluación es formativa.  Cada tiempo de evaluación es la ocasión de ir a la conquista de nuevos conocimientos y savoir.

La evaluación, individual, progresiva, favorece una verdadera continuidad de la escolaridad del alumno.  Contribuye al seguimiento de los aprendizajes, a su harmonización y a su coherencia en cada ciclo.  Utilizada continuamente, se integra al aprendizaje.

El cuaderno constituye también una fuente de informaciones sobre los éxitos de un alumno cuando cambia de escuela, de ciclo o entra al colegio.  Representa entonces una guía objetiva sobre la cual apoyarse en las concertaciones del equipo educativo o en CCPE.

2. ¿Cuándo evaluar ?

Según el momento, la evaluación no tiene la misma función.

Antes del aprendizaje, la evaluación diagnóstica permite definir el nivel de los conocimientos y competencias de un alumno:  es el objetivo de las evaluaciones nacionales GS-CP y CE2 que describen las competencias del alumno en un momento preciso y que ayudan a estructurar la consecuencia de los aprendizajes.

Durante un aprendizaje, la evaluación formativa guía al alumno en la medida en que conoce el objetivo que debe lograr.  Está en estrecha relación con los aprendizajes conducidos.

Tras un aprendizaje, la evaluación sommative está destinada a hacer balance de las adquisiciones. Se trata de un balance.

3. ¿Para quién evaluar?

La evaluación solo tiene sentido si aporta una ayuda a las tres partes implicadas que participan a valor igual al éxito de cada niño.  

Al profesor, que se dota con ella de herramientas objetivas que permiten tener más detalles al alumno, y también sobre su propia práctica. 

Al niño ayudándole a conocerse e incluir el papel de la escuela en su evolución personal.

A la familia, al darle periódicamente informaciones que le permiten acompañar la escolaridad del niño A este respecto, la carta de la Dirección de la Enseñanza escolar del 22 de noviembre 2001 dice "conviene recordar que todos los padres que ejercen conjuntamente la autoridad parental sobre la persona de su niño son también responsables de él. Por eso, la Educación Nacional debe mantener con ellos relaciones, de la misma naturaleza, hacerles llegar los mismos documentos, convocatorias, etc. y responder igualmente a sus solicitudes de información o citas.

A tal efecto, un lugar reservado a una doble dirección permite la entrega de los cuadernos a los padres separados, cuando proceda.

